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À tous les membres du comité de gestion du réseau (CGR)
 
Bonjour,
 
En suivi du Comité de gestion du réseau du 17 mai 203, vous trouverez en pièce jointe le
guide de mise en œuvre concernant les modalités d’utilisation des caméras dans les
chambres des résidents et les espaces communs. Ce document sera également déposé
sur le SharePoint CGR, via le lien suivant : https://msss365.sharepoint.com/sites/MSSS-
ComitedegestiondureseauCGR sous l'onglet : Documents/ 2023 / 2023-05-17_Régulier.
 
Cordialement,
 
Émilie Plante pour
 
Daniel Desharnais
Sous-ministre associé

Direction générale de la coordination réseau
et ministérielle et des affaires institutionnelles
Ministère de la Santé et des Services sociaux
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INTRODUCTION 
 
Le présent document vise à définir les balises opérationnelles de l’utilisation des caméras comme 
outil clinique dans les espaces privés (chambres) et communs (salle à manger, salon, corridors) 
des maisons des ainés et maisons alternative (MDA MA).  Il est important de distinguer les balises 
de ce guide du règlement adopté en vertu du paragraphe 30 de l’article 505 de la loi sur les 
services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) visant à déterminer les modalités 
d’utilisation, par un usager et son représentant visé à l’article 12, des mécanismes de 
surveillance1. 
 
1. But  


Le but visé par l’installation de caméras en MDA MA est basé sur les besoins cliniques des 
résidents. En effet, son utilisation doit être vue comme un outil de prévention et d’intervention 
complémentaire permettant d’identifier des situations spécifiques, des problèmes, des causes, 
des besoins biopsychosociaux et environnementaux présents chez le résident afin d’intervenir 
plus rapidement, le cas échéant. Les objectifs poursuivis visent une amélioration de la qualité de 
vie notamment en facilitant le respect du rythme (périodes d’éveil et de sommeil) du résident et 
en augmentant du temps de qualité auprès des résidents par une meilleure efficacité et 
pertinence des interventions. 


 
1 Guide de mise en œuvre du règlement concernant les modalités d'utilisation de mécanismes de 
surveillance par un usager hébergé dans une installation maintenue par un établissement qui exploite un 
centre d'hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) - Publications du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (gouv.qc.ca) 



file:///C:%5CUsers%5Cbost5551%5CAppData%5CLocal%5CMicrosoft%5CWindows%5CINetCache%5CContent.Outlook%5C9S4922Q5%5CGuide%20de%20mise%20en%20oeuvre%20du%20r%C3%A8glement%20concernant%20les%20modalit%C3%A9s%20d'utilisation%20de%20m%C3%A9canismes%20de%20surveillance%20par%20un%20usager%20h%C3%A9berg%C3%A9%20dans%20une%20installation%20maintenue%20par%20un%20%C3%A9tablissement%20qui%20exploite%20un%20centre%20d'h%C3%A9bergement%20et%20de%20soins%20de%20longue%20dur%C3%A9e%20(CHSLD)%20-%20Publications%20du%20minist%C3%A8re%20de%20la%20Sant%C3%A9%20et%20des%20Services%20sociaux%20(gouv.qc.ca)

file:///C:%5CUsers%5Cbost5551%5CAppData%5CLocal%5CMicrosoft%5CWindows%5CINetCache%5CContent.Outlook%5C9S4922Q5%5CGuide%20de%20mise%20en%20oeuvre%20du%20r%C3%A8glement%20concernant%20les%20modalit%C3%A9s%20d'utilisation%20de%20m%C3%A9canismes%20de%20surveillance%20par%20un%20usager%20h%C3%A9berg%C3%A9%20dans%20une%20installation%20maintenue%20par%20un%20%C3%A9tablissement%20qui%20exploite%20un%20centre%20d'h%C3%A9bergement%20et%20de%20soins%20de%20longue%20dur%C3%A9e%20(CHSLD)%20-%20Publications%20du%20minist%C3%A8re%20de%20la%20Sant%C3%A9%20et%20des%20Services%20sociaux%20(gouv.qc.ca)

file:///C:%5CUsers%5Cbost5551%5CAppData%5CLocal%5CMicrosoft%5CWindows%5CINetCache%5CContent.Outlook%5C9S4922Q5%5CGuide%20de%20mise%20en%20oeuvre%20du%20r%C3%A8glement%20concernant%20les%20modalit%C3%A9s%20d'utilisation%20de%20m%C3%A9canismes%20de%20surveillance%20par%20un%20usager%20h%C3%A9berg%C3%A9%20dans%20une%20installation%20maintenue%20par%20un%20%C3%A9tablissement%20qui%20exploite%20un%20centre%20d'h%C3%A9bergement%20et%20de%20soins%20de%20longue%20dur%C3%A9e%20(CHSLD)%20-%20Publications%20du%20minist%C3%A8re%20de%20la%20Sant%C3%A9%20et%20des%20Services%20sociaux%20(gouv.qc.ca)
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1.1 Caméras dans les espaces communs 


Les caméras installées dans les espaces communs permettent une analyse approfondie des causes 
et des conséquences reliées à certains événements comme une chute par exemple. En plus d’un 
suivi clinique des chutes, ces caméras sont utiles dans la prévention, l’objectivation et l’analyse 
approfondie des symptômes comportementaux et psychologiques de la démence (SCPD) ou 
l’analyse des causes environnementales ayant mené à une agitation ou une désorganisation 
ponctuelle chez le résident.  Quant à leur utilisation dans les chambres, elles permettent 
notamment de préserver le sommeil du résident en intervenant seulement lorsque celui-ci est 
éveillé. 


 


1.2 Caméras dans les espaces privés (chambres) 


La mise en fonction de caméra dans l’espace privé doit se faire uniquement avec le consentement 
libre et éclairé de la part du résident et de son représentant selon l’article 12 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux, le cas échéant2. Chaque personne doit être respectée 
dans ses droits fondamentaux qu’elle soit apte ou inapte. 


Les modalités et les exigences d’un consentement légal et valide, dans le cadre des soins, doivent 
être précisés par les établissements. Il doit notamment contenir les fins prévues, la période et la 
durée d’utilisation, les personnes ayant accès aux images, la durée de conservation des images, 
etc. L’utilisation légale des caméras est rendue possible dans la mesure où le consentement est 
obtenu valablement. 


L’utilisation de la caméra ne doit pas être systématique pour chacun des résidents.  Son recours 
comme moyen d’intervention doit se faire suite à une évaluation clinique interdisciplinaire. Les 
modalités d’utilisation doivent être bien définies et convenir à la personne hébergée et à son 
représentant, le cas échéant. Son utilisation peut être temporaire ou en continue et doit être 
combinée à d’autres interventions cliniques. Cette façon de procéder permettra de mettre en 
place des interventions personnalisées qui cliniquement répondront aux besoins spécifiques des 
résidents. 


 
2 Depuis novembre 2022 la Loi a fait l’objet de changement concernant la représentation légale.         


https://curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/curateur/mieuxproteger.html 



https://curateur.gouv.qc.ca/cura/fr/curateur/mieuxproteger.html





 
 


                                                                                           
 


 


1.3 Information de la présence de caméras dans les espaces communs et privés. 


Un moyen doit être mis en place afin d’aviser toutes les personnes présentent dans la maison et 
les maisonnées (résidents, proches, visiteurs, employés etc.) de la présence de caméras dans les 
espaces communs et privés. À cette fin, les outils d’informations relatifs à l’utilisation des caméras 
seront disponibles.  


Avant l’admission, le futur résident et son représentant, le cas échéant, doivent être informés de 
la présence de caméras et des modalités de leur utilisation. 


Lors de l’embauche, l’employé doit être informé de la présence de caméras dans l’installation. À 
ce sujet, il est pertinent de sensibiliser les employés au but visé par l’utilisation des caméras, à 
l’effet que celles-ci sont reliées spécifiquement à des fins cliniques. Il est suggéré aux 
établissements d’obtenir un consentement des employés à être filmés sur leurs lieux de travail, 
et ce, dès leur embauche.  


 
2. Le type de caméra utilisé en maisons des ainés et maisons alternatives 


Le MSSS recommande l’achat de caméras infrarouges avec vision de nuit et munie de détecteurs 
acoustiques. Cette technologie permet de faire des observations et des suivis plus optimaux : 
l’absence de voyant lumineux permet d’éviter que le sommeil des résidents soit perturbé ou 
d’induire de l’anxiété à ces derniers. Enfin, un interrupteur est nécessaire afin de pouvoir la fermer 
au besoin (ex : lors de soins d’hygiène, lorsque le résident est en présence de ses proches, lorsque 
la caméra n’est pas requise, etc.). Bien qu’il n’y ait pas d’intégration à faire avec le système 
informatique (SI), le système d'information des caméras doit être accessible par les intervenants. 
 


3. Balises 


Par le fait d’obtenir le consentement libre et éclairé du résident et de son représentant, le cas 
échéant, eu égard à l’utilisation de la caméra comme outil clinique. L’établissement s’assure que 
l’opérationnalisation de cette technologie respecte les libertés et les droits fondamentaux de la 
personne. Les images obtenues lors de la mise en place de caméra et les enregistrements produits 
doivent respecter la vie privée et la confidentialité en mettant en place un mécanisme de 
protection, de conservation et d’accès à ces données. Pour ce faire, les établissements doivent se 







 
 


                                                                                           
 


munir d’un protocole d’utilisation déterminant les balises de l’utilisation de cette technologie en 
intégrant notamment les éléments suivants :  


• Le gestionnaire responsable et imputable de la bonne utilisation de cette technologie; 
• Le lieu où s’effectuera la surveillance (lieu qui assure la confidentialité/écran visible 


uniquement par le surveillant);  
• Les standards de surveillance et les outils de suivi; 
• Le mécanisme de protection, d’accès, de conservation et de destruction des données; 
• Les justifications de son utilisation, les périodes d’utilisation consenties par le résident 


et son représentant, le cas échéant; 
• Les autorisations (consentement) préalables à obtenir auprès du résident et de son 


représentant, le cas échéant. 
 


3.1 La mise en place des caméras doit être soutenue par le code d’éthique de 
l’établissement.  


Le code d’éthique devrait considérer les principes suivants :  
• l’autonomie décisionnelle et le consentement 
• le respect de la vie privée et la dignité du résident 
• la confidentialité 
• la bientraitance 


 
3.2 Les caméras sont utilisées comme outils cliniques de prévention et d’intervention 


supplémentaires répondant à des situations cliniques spécifiques comme le risque de 
chute, les SCPD, le respect des périodes de sommeil et d’éveil et les besoins de base tel 
que le fait de mentionner à haute voix d’avoir froid ou faim compte tenu qu’elles sont 
munies de détecteurs acoustiques. 


 
3.3 Les caméras doivent être utilisés à la suite d’une évaluation clinique intégrée au plan 


d’intervention interdisciplinaire (PII) ou au plan de services individualisés (PSI) afin de 
déterminer leur pertinence et les modalités de leur utilisation. 
 


3.4 L’utilisation des caméras ne doit jamais être un outil permettant de pallier le manque de 
personnel. 
 


3.5 Cette technologie étant un outil clinique, il ne constitue pas un moyen de surveillance de 
la prestation des soins et des services. 
 







 
 


                                                                                           
 


3.6 Cette technologie dans un contexte clinique demande un accompagnement afin d’en 
démystifier son utilisation. Ce soutien ne doit pas uniquement couvrir les fonctionnalités 
techniques mais également couvrir les principes cliniques de même que les avantages 
qui soutiennent son utilisation. 
 


3.7 Les caméras devraient être installées par l’établissement à un endroit permettant d’avoir 
une vue d’ensemble de la chambre. Toutefois, la caméra ne devrait pas être utilisée en 
vue de capter des images provenant d’une salle de bain ou de toilette, à moins que cela 
soit nécessaire pour les fins recherchées dans le cadre des soins destinés au résident. 
 


3.8 La programmation des moments d’enregistrements doit être faite uniquement à partir 
du consentement obtenu par le résident et de son représentant, le cas échéant. 
 


3.9 Lorsque l’utilisation de cette technologie n’a pas été autorisée par le résident et par son 
représentant, le cas échéant, un moyen doit être prévu afin que ces derniers soient 
assurés que le système n’est pas en fonction. 


 
3.10 Les restrictions reliées à la communication des renseignements contenus dans le dossier 


du résident ainsi que les mesures de sécurité sont à appliquer par les établissements. En 
effet, ces derniers détiennent la propriété physique des images et des enregistrements 
audios, et leur responsabilité légale en lien avec ceux-ci est la même que celle pour tout 
renseignement colligé au dossier du résident. En conséquence, l’établissement devra 
prendre les moyens nécessaires pour assurer la confidentialité et la sécurité de ces 
enregistrements3. 
 


3.11 Les établissements doivent appliquer les mesures de sécurité de l’article 27.1 de la LSSSS 
lorsqu’ils contractent avec des tiers qui peuvent avoir accès aux images des caméras et 
des enregistrements audios. 


 
 


 
3 Le régime de protection des renseignements personnels du dossier de l’usager prévu à la LSSSS s’applique à ces enregistrements. 
L’établissement étant responsable d’assurer la conservation des enregistrements des images et des audios, étant partis du dossier de 
l’usager, ces derniers doivent être soumis au calendrier de conservation et de destruction des documents adopté par l’établissement, 
comme prévu à la Loi sur les archives (RLRQ), chapitre A-21.1. 
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